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Affaire suivie par  

Lysiane MOINAT 

Madame le Maire 
MAIRIE 
Place Larger 
90300 VALDOIE 
 
 
Meroux-Moval, 20 octobre 2025 

 
 
Madame le Maire,  
 
 
Nous avons reçu, pour avis, le projet de Plan Local d’Urbanisme de votre 
commune. 
 
Voici le détail de nos remarques qui conduisent à formuler un avis 
favorable sous réserve : 
 

 De définir les moyens de protéger sur le long terme le secteur 
agricole situé le long de la rue Erhet ; 

 De supprimer la possibilité d’installer des cabanes de jardin en 
zone agricole, conformément au code de l’urbanisme. 

 
 
Nous vous proposons de faire évoluer le diagnostic agricole : il est erroné 
de dire que la commune ne comporte aucun siège d’exploitation puisque 
la ferme du lycée agricole en est un (page 85 du rapport de présentation). 
Il aurait été souhaitable de mettre en valeur cette activité agricole, 
l’activité de formation qui lui est associée et son rayonnement au-delà des 
frontières du département, ainsi que la présence d’un magasin de vente 
directe de productions issues de l’exploitation et autres produits locaux 
« Valdoie Jardin ». La ferme du lycée agricole (située à Sermamagny) 
produit des légumes, des plantes fleuries en pots et plants de légumes, 
en agriculture biologique et sous la marque « bienvenue à la ferme ». Il 
aurait été intéressant de connaître les projets liés aux bâtiments 
administratifs du lycée agricole, permettant de justifier leur classement 
en zone Ub (où la destination « exploitation agricole » est interdite).  
 
La commune de Valdoie compte très peu d'espaces ouverts. 
L'urbanisation projetée d'un des derniers espaces ouverts, le long de la 
D23 (parcelle 87), ne pourrait-elle pas être reportée sur un autre espace, 
par exemple un espace de forêt ? Une optimisation des densités sur les 
autres secteurs d’urbanisation permettrait d’éviter l’urbanisation de cette 
zone, dans le but de préserver l'une des dernières parcelles agricoles de 
la commune, pour sa qualité d'espace ouvert, son intérêt paysager et 
environnemental et pour éventuellement y mener un projet de 
développement agricole ? La commune de Valdoie compte un peu moins 
de 7 ha de surfaces agricoles déclarées dans le cadre de la politique 
agricole. Le lotissement prévu rue Ehret impacte un îlot agricole d’1 ha, 
ce qui représente environ 15% de la surface agricole communale. Il serait 
à minima souhaitable de proposer une hausse des densités sur les autres 
secteurs et un échéancier d’ouverture à l’urbanisation qui reporte la 
constructibilité de ce secteur, de manière à préserver son exploitation 
agricole sur le plus long terme possible. En outre, il est important de 
maintenir les accès aux parcelles situées derrière la parcelle 87, pour 
permettre leur exploitation et leur entretien. 
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Cet espace ouvert exploité est important pour sa qualité paysagère et son 
intérêt environnemental. Il offre un espace de passage et de refuge pour 
la faune sauvage et a un rôle important en matière de biodiversité, 
notamment dans le cadre de ses interactions avec le cours d’eau « la 
Rosemontoise » et le bois de Valdoie. Cet espace est d’ailleurs identifié 
avec une valeur environnementale forte sur l’atlas de valeur des terres 
agricoles. 
Cet espace ouvert est exploité en prairie par Mme Follot-Zanon. Le 
fourrage récolté est de bonne qualité et assure une ressource fourragère 
importante pour son élevage de chevaux comtois. Par ailleurs, la parcelle 
est accessible et proche du siège d’exploitation situé à Sermamagny, ce 
qui la rend intéressante dans le système d’exploitation. Elle est par 
ailleurs engagée dans la Mesure Agri-Environnementale et Climatique 
« systèmes herbagers et pastoraux » (MAEC) qui est une mesure de 
maintien des pratiques favorables à la diversité floristique et de soutien à 
l'élevage extensif. 
 
L’exploitante agricole concernée dispose d’une faible surface agricole 
déclarée dans le cadre de la politique agricole commune (environ 11 ha). 
La perte correspond donc à environ 10% de sa surface exploitée. Comme 
le prévoit le SCoT, le rapport de présentation doit intégrer une étude de 
l’activité agricole et de son évolution sur les 10 années à venir. Cette 
étude permettrait d’identifier l’activité conduite par Mme Follot Zanon et 
d’identifier les impacts du projet de PLU et les moyens permettant 
d’assurer la pérennité de cette activité, ainsi que la pérennité de ses 
engagements en MAEC.  
 
L’emplacement réservé n°8, dont nous n’avons pas trouvé la fonction 
dans vos documents, empiète sur les accès à la parcelle agricole située 
au bout des rues Marie Thérèse et Simone Signoret. Il est important que 
la question des accès à ces parcelles agricoles soit prise en compte de 
manière à éviter l’enfrichement de cette zone et à permettre la production 
agricole qui lui est associée. 
 
En zone A (article A3 page 52 du règlement), vous autorisez les 
constructions de type ‘cabanes de jardin’, intégrées dans le cadre d’un 
ensemble de jardins partagés/collectifs ou familiaux. Cette disposition est 
contraire au code de l’urbanisme puisque seules les constructions 
nécessaires à l’activité agricole peuvent être autorisées. Cette disposition 
doit donc être supprimée.  
 
Nous sommes à votre disposition pour toute information complémentaire, 
et vous prions d’agréer, Madame le Maire, l’expression de nos salutations 
distinguées. 
 
 
 

Pour le Président de la  
Chambre Interdépartementale d'Agriculture, 

Doubs-Territoire de Belfort 
le 1er Vice-Président 

 
 
 
 

 
 

Pascal KOEHLY 
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SNCF IMMOBILIER 
DIRECTION IMMOBILIERE SUD-EST 
 
Campus InCity, 116 cours Lafayette – CS13511 
69003 LYON  
  
  

 
      

 
 

 

 

 

 

 

 

         

 

 

  

 

Madame le Maire,  

Vous nous avez consultés par courrier reçu le 4 août 2025, afin de connaître l’avis de la SNCF, pour ce qui la 
concerne et au nom de SNCF Réseau et de la société du Groupe Public Ferroviaire sur le projet arrêté du 
Plan Local d’Urbanisme de votre commune, arrêté par délibération du Conseil Municipal du 16 juillet 2025. 

Nous avons le plaisir de vous transmettre, dans la note ci-jointe, nos observations après examen attentif du 
dossier, et notamment des documents de zonage et du règlement écrit. Nous attirons votre attention sur le fait 
que votre projet nécessite certaines modifications afin de s’inscrire en cohérence avec les exigences 
d’exploitation, de maintenance, de sécurité et développement du domaine public ferroviaire. 

Ces points sont les suivants : 

- Autoriser en zone N la sous-destination locaux technique ou industriel des administrations publiques 
et associés, 

- Introduire une dérogation aux règles relevant des caractéristiques urbaines architecturale, 
environnementale et paysagère, au bénéfice des « équipement d'intérêt collectif et services publics », 

- Vérifier la représentation graphique ainsi que le référencement des coordonnées du service instructeur 
de la Servitude d’Utilité Publique T1. 

Nous attirons par ailleurs votre attention sur l’enjeu de solliciter au plus tôt les services de SNCF Immobilier et 
SNCF RESEAU s’agissant de l’étude des impacts et de la faisabilité de la mise en œuvre des projets envisagés 
dans le cadre des OAP sectorielles Moulin sous Bois et Sablière.  

Nous restons à votre disposition pour toute précision complémentaire et vous remercions par avance de bien 
vouloir nous tenir informés des suites réservées à ces observations. Nous vous saurions également gré de 
nous adresser un exemplaire du PLU une fois celui-ci approuvé.  

Nous vous prions d’agréer, Madame le Maire, nos salutations distinguées. 

 

Jérémy HARNIE-COUSSAU 
Directeur de projets valorisation 
Pour le Chargé de mission Urbanisme 

 
Madame Marie-France CEFIS 
Madame le Maire 
Mairie de VALDOIE 
Place LARGER 
90300 VALDOIE 
 
Lyon, le 3 novembre 2025 

Objet : Avis de la SNCF sur le projet de PLU de VALDOIE (90) arrêté le 16 juillet 2025 
 
N/Ref : Affaire suivie par : Thibaut NICOL, Chargé de mission urbanisme 
Contact : ditse.urbanisme@sncf.fr 
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Révision du PLU de VALDOIE 
AVIS SNCF SUR PROJET ARRETE LE 16/07/2025 

 

La commune est traversée par la voie de chemin de fer « Ligne 001000 Ligne de Paris-Est - Mulhouse-
Ville » sur les portions suivantes : 

⮚ Du PK 437+716 au PK 439+336 

 
 

Cette ligne exploitée fait partie intégrante du Domaine Public Ferroviaire et supporte des voies ferrées à partir 
desquelles s’appliquent les règles de la Servitude d’Utilité Publique T1 (SUP T1). Plus précisément, ces 
servitudes s’appliquent à partir de la limite de l’emprise de la voie ferrée, dont la largeur, variable, dépend de 
la configuration de la plateforme (notamment les talus de déblais et de remblais) et de ses éventuels ouvrages 
conformément à la définition donnée par l’article R2231-2 du Code des transports. 

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-après nos observations et, le cas échéant, nos demandes à prendre 
en compte concernant la compatibilité de votre projet avec les enjeux d’exploitation, de gestion, de sécurité et 
de développement des infrastructures ferroviaires. 

1. Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
Nous n’avons pas de remarques à formuler. 

2. Règlement 
Certains articles du règlement doivent être mis en cohérence avec les impératifs de l’activité ferroviaire, pour 
qu’il soit clairement établi que ces articles ne contraignent pas les constructions et installations nécessaires à 
l’activité ferroviaire. 

Ces adaptations sont fondées d’une part sur l’article R151-33 du Code de l’urbanisme qui dispose que « le 
règlement peut, soumettre à des conditions particulières les types d’activités qu’il définit et les constructions 
ayant certaines destinations » et d’autre part, sur la circulaire du 15 octobre 2004 qui demande à Mesdames 
et Messieurs les Préfets de départements de veiller « à ce que les règles applicables dans les zones où sont 
situées ces emprises n'interdisent pas les travaux, installations et constructions nécessaires à l’activité 
ferroviaire ». 
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2.1. Compatibilité des destinations avec l’activité ferroviaire 

Vous avez retenu de classer les terrains du Domaine Public Ferroviaire dans les zonages N (page 54 du 
Règlement) et Uc (page 33 du Règlement). 

Les zonages comportant des emprises ferroviaires exploitées doivent autoriser les locaux technique ou 
industriel des administrations publiques et associés. 

En effet, pour les besoins de l’exploitation ferroviaire, un certain nombre d’équipements techniques peuvent 
nécessiter des opérations de réfection, modernisation et création installations telles que guérites de 
signalisation, abris, relais de télécommunication, sous-station électrique, etc. Leur implantation doit être guidée 
par des enjeux d’exploitation, d’accessibilité et de sécurité. 

Le zonage Uc autorise la sous-destination locaux technique ou industriel des administrations publiques et 
associés en revanche le zonage N ne l’autorise pas. 

En conséquence nous vous demandons, 

➔ De bien vouloir autoriser aux zones N, la sous-destination locaux technique ou industriel des 
administrations publiques et associés sans conditions (ou si nécessaire en restreignant cette 
sous-destinations aux équipements techniques nécessaires à l’exploitation des services 
publics ferroviaires et aux opérations d’entretien et maintenance des infrastructures 
ferroviaires), 

Par ailleurs, le zonage N peut être incompatible dès lors que priment sur ces emprises des périmètres de 
protection au titre des articles L115-19 et L115-23 du code de l’urbanisme, ce qui n’est pas le cas en l’espèce 
dans le présent projet. 

2.2. Compatibilité des dispositions constructives avec l’activité ferroviaire 

S’agissant des règles relatives aux Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementales et paysagères 
il est nécessaire de vérifier que les « règles d’occupation des sols, d’implantation, de hauteur et de 
caractéristiques architecturales, paysagères et environnementales des constructions » n’obèrent pas les 
besoins de remplacement, modernisation ou extension des équipements nécessaires à l’infrastructure 
ferroviaire. 

Nous vous demandons : 

➔ De bien vouloir mentionner dans les articles UC1 et N1 que ces dispositions ne s’appliquent pas 
aux « équipements d’intérêts collectifs et services publics », le cas échéant limités aux 
équipements nécessaires au fonctionnement du service public liés à l’exploitation ferroviaire ». 

➔ De bien vouloir mentionner dans la Partie III, Dispositions communes à toutes les zones, au 
Titre 1 que ces dispositions ne s’appliquent pas aux « équipements d’intérêts collectifs et 
services publics », le cas échéant limités aux équipements nécessaires au fonctionnement du 
service public liés à l’exploitation ferroviaire ». 

3. S’agissant des Emplacements réservés (ER)  
Aucun emplacement réservé n’est positionné sur ou à proximité immédiate des emprises ferroviaires. 

4. S’agissant des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) sectorielles 
Deux OAP sectorielles concernent des projets situés à proximité des emprises ferroviaires et en partie dans 
l’emprise de la servitude T1 : 

- OAP « la zone du Moulin sous bois » page 25, pour accueillir un quartier mixte d’habitat et d’activités  

- OAP « la zone de loisirs de la Sablière » page 23, pour un secteur de loisirs ouvert à tous et un 
itinéraire cyclable à créer. Cet itinéraire est repris dans l’OAP thématique mobilités douces. 
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➢ Association des services de la SNCF au titre de la SUP T1 s’agissant des autorisations 
d’urbanisme 

Nous vous rappelons, tout d’abord que pour votre parfaite information que tout projet dont l’emprise intersecte 
l’emprise de la servitude T1 nécessite une instruction – et une association le plus en amont possible – des 
services de la SNCF. Les coordonnées de ce service sont rappelées au paragraphe ci-après. 

➢ Association des services de la SNCF au titre de la SUPT1 s’agissant de l’appréciation des 
impacts des projets sur les passages à niveau. 

Ces deux OAP prévoient respectivement la construction de logements et le débouché d’une voie douce à 
proximité de passages à niveau. 
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SNCF RESEAU doit être consulté préalablement à tout travaux d’urbanisation et/ou routier à proximité d’un 
passage à niveau car des prescriptions spécifiques sont à respecter. 

La collectivité territoriale est tenue d’évaluer l’impact de ces projets sur le volume et la nature des flux 
appelés à franchir les passages à niveau de la zone d’étude.  

De plus, les préconisations en matière de visibilité et de lisibilité routière doivent être préservées, c’est-à-dire 
aucune construction, aucune implantation de panneaux publicitaires, etc. 

D’une manière générale, il convient de saisir toute opportunité de suppression de passage à niveau. Ainsi, les 
projets d’extension des zones urbaines ou d’aménagements ne devront en aucun cas aggraver la 
complexité des futures opérations de suppression des passages à niveau. 

Ainsi, tout projet qui serait susceptible d’accroître le trafic et ou d’en modifier la nature doit faire l’objet d’une 
concertation avec SNCF RESEAU, en vue de déterminer les aménagements nécessaires à la conformité du 
passage à niveau.  

Au regard des délais nécessaires pour mener les études permettant d’apprécier les impacts et le cas 
échéant étudier la faisabilité de modification d’un passage à niveau, nous vous recommandons de 
prendre contact au plus tôt avec nos services pour vérifier la faisabilité technique de ces projets.  

➢ Autres précautions d’usage s’agissant des aménagements réalisés à proximité des 
infrastructures ferroviaires 

En complément des dispositions à prendre en compte au titre de la servitude T1, nous attirons votre attention 
sur les points suivants : 

- Ces aménagements ne doivent pas être situés dans l’emprise de la voie ferrée au sens de sa définition 
au titre de l’article R2231-2 du code des transports, 

- Ces aménagements ne doivent pas compromettre les besoins d’accessibilité aux emprises pour 
entretien et maintenance des infrastructures, 

- Une détection des réseaux ferroviaires doit être réalisées au préalable de tout travaux au droit des 
emprises ferroviaires que le projet soit situé ou non sur le domaine public ferroviaire, 

- En cas de superposition avec le domaine public ferroviaire une convention juridique devra être signée 
avec les services de la SNCF. 

5.  S’agissant des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) thématiques 
Les emprises ferroviaires sont concernées par l’OAP thématique « continuités écologiques » s’agissant de la 
trame bleue car une partie des emprises ferroviaires se situe au droit des berges de la rivière savoureuse, 
entre les pk 437+850 et pk 438+250, parcelle cadastrée section BO n°005. 

 



Élaboration du PLU de VALDOIE | Avis des services

Agence d’urbanisme du Territoire de Belfort   31

 
 
 

    Avis SNCF PPA – Projet arrêté du PLU de VALDOIE (90) en date du 16 juillet 2025  6 
 

Cette OAP est la traduction dans le PLU du document « Trame Verte et Bleue » élaboré à l’échelle du SCoT 
sur le périmètre du Territoire de Belfort. 

L’OAP dispose que chaque projet devra être conçu dans un rapport de compatibilité avec cette OAP. Plus 
précisément elle précise, 

- Lors de création ou de prolongement de la ripisylve que les arbres plantés devront être composés 
d’essences locales et diversifiées en privilégiant des espèces arbustives, 

- L’importance pérenniser au maximum la végétation présente au bord des cours d’eau particulièrement 
sur les zones soumises à l’érosion, 

- Des périodes conseillées pour l’entretien de la ripisylve et la lutte contre les espèces invasives. 
 

En l’état aucune orientations contraignante et/ou contradictoire avec les enjeux d’entretien, maintenance ou 
de ne sont pas incompatibles avec les enjeux de gestion, d’exploitation et de sécurité des infrastructures 
ferroviaires. 

En effet, l’OAP précise notamment que « la mise en place ou la conservation d’une ripisylve n’exclut pas 
d’interventions d’abattage des gros bois devenus menaçant ». 

Il reste cependant important de rappeler que les talus ferroviaires, bien que enherbés et végétalisés, sont des 
ouvrages techniques soumis à des obligations strictes de surveillance, d’entretien et d’accessibilité.  

Un périmètre de protection ou des règles particulières de gestion environnementale édictés sur ou à proximité 
immédiate d’une emprise ferroviaire, peuvent générer des contraintes réglementaires ou techniques entrant 
en contradiction avec les obligations de visibilité, d’accès et de protection des circulations ferroviaires 
essentielles à la sécurité du réseau.  

6. Servitude d’utilité publique SUP T1 
Sauf erreur de notre part, dans les ANNEXES REGLEMENTAIRES, partie 5.1 Servitudes d’Utilité Publiques, 
en page 5, la SUP T1 n’est pas correctement reportée graphiquement sur le plan. 

Pour mémoire, nous vous rappelons que l’ordonnance n° 2021-444 du 14 avril 2021 et son décret d’application 
n°1772-2021 du 22 décembre 2021 ont adapté et complété le régime de protection du domaine public 
ferroviaire. 

⮚ Nous vous demandons de bien vouloir corriger la représentation graphique de cette servitude 
dans votre projet est conforme. Elle doit prendre la forme d’une bande dont les extrémités sont 
des lignes tracées à 50m à partir de l’emprise de la voie ferrée, correspondant à la distance de 
recul la plus importante visée à l’article R.2231-7 du Code des transports. 

 

Nous vous confirmons les coordonnées du service instructeur de cette servitude, à savoir : 

SNCF Immobilier 
Direction Immobilière Territoriale Sud-Est 
Campus InCity 116 Cours Lafayette - CS13511 
69003 LYON 
Ou par courrier électronique : ditse.gestion.patrimoine@sncf.fr 

 

Ce service devra être consulté pour toute demande d’autorisation d’urbanisme dont l’emprise du projet est située dans, ou 
intercepte l’emprise de la servitude T1. 

 

******************* 

Vous remerciant par avance de la prise en compte de ces observations, nous restons à votre écoute pour tout besoin de précisions 
complémentaires. Vous pouvez pour cela nous adresser un mail à ditse.urbanisme@sncf.fr 
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